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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

COMMUNE DE FOURBANNE 
 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 Vendredi 12 juin 2015 
 
Présents : Stéphane BESNARD, David BRANGET, Marie-Christine GRENET, Fabrice JOURNOT, 
Laëtitia JOURNOT, Isabelle MONTENOISE, Gérard MOUGEY, Rodolphe MULIN, Nadine 
VERNEREY 
 
Absent excusé : Alain MICHELOT (procuration à Fabrice JOURNOT), Marlène BALLAND 
(procuration à Rodolphe MULIN) 
 
Secrétaire: Marie-Christine GRENET 
 
La séance commence à 20h15. 
 
 
1) ORIENTATION  ÉCLAIRAGE PUBLIC 
 
Monsieur FANZAS Alexandre de la société Rubin Lacaque présente les différentes possibilités 
d’équipement pour l’éclairage public. 
Deux technologies sont présentées : 
- la technologie Cosmos en lanternes, lumière blanche (60W au lieu de 125W), 
- la technologie à LED 40W pour tous les types de luminaires du village, possibilité de rabaisser 

la puissance de moitié pendant certaines heures de la nuit selon les secteurs du village. 
 
Le conseil municipal souhaite la technologie à LED avec remise à neuf des branchements, 
changements des cross lorsque c’est nécessaire et ajout de points lumineux dans les zones 
d’ombre. 
 
Les prestataires choisis devront être habilités à assurer la maintenance et l’entretien. 
Des devis seront demandés à différents prestataires. 
 
2) ACQUISITION DES PARCELLES LE LONG DE LA VÉLOROUTE 
 
La direction des finances publiques de Franche Comté propose la vente prioritaire (droit de 
préemption urbain) à la commune de Fourbanne de 7 parcelles le long de la véloroute. 
 
L’exposé du Maire entendu, le Conseil Municipal ne souhaite pas acheter ces parcelles, à 
l’unanimité. 
Si des personnes sont intéressées pour l’achat de ces parcelles, elles peuvent se rapprocher du service 
Division France Domaine (0381653644). 
 
3) DÉCISION MODIFICATIVE BUDGET 2015 
 
La trésorière demande une modification suite à une erreur d’imputation commise lors de 
l’élaboration du Budget primitif 2015. La subvention du Conseil Général pour la réfection du chemin 
de Séchin évaluée à 4000 € a été inscrite au chapitre 041 au lieu du chapitre 13 de la section 
Investissement en recettes. 
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L’exposé du Maire entendu, le conseil municipal, décide à l’unanimité d’ouvrir les crédits 
modificatifs suivants :  
- Crédit Investissement  c/1323/041  -  4000.00 € 
- Crédit Investissement c/1323/13  + 4000.00 € 
 
4) SUIVI DES PROJETS COMMUNAUX 
 
Les retours de l’enquête ont permis d’établir un document de travail répertoriant les différentes 
suggestions de la population. 
Le Conseil Municipal souhaite aménager l’espace autour de l’abri mémoire. Un axe de projet sera 
étudié lors des prochaines réunions. 
Les autres suggestions seront étudiées dans un deuxième temps. 
 
5) DIVERS 
 
� Bilan de la journée « village propre » 
 
Madame le Maire remercie les conseillers municipaux qui ont participé à cette journée. 
Elle remercie également tous les enfants qui ont pris part au nettoyage. 
 
Pour le City stade, il faudrait trouver une solution pour éviter l’écoulement de la terre du bois sur le 
sable. 
 
� Bilan de la journée « Baume au cœur » 
 
Les communes de Fourbanne et de Grosbois ont offert le petit déjeuner aux randonneurs, le 
samedi 30 mai 2015 au matin, à la mairie de Grosbois. 
 
� Acquisition ordinateur portable 
 
Marie-Christine GRENET présente 3 devis qui correspondent à une configuration identique pour 
l’acquisition d’un ordinateur portable de type professionnel et d’un disque dur de sauvegarde pour le 
secrétariat de la mairie. 
 
Suite à la consultation, le Conseil Municipal retient le devis de 3TECH Informatique pour un 
montant de 1318,80 € TTC (1099,08 € HT), 
et autorise le Maire à signer et à effectuer toutes les démarches concernant le projet. 
 
Un dossier de subvention sera envoyé à la DETR. 
 
� Réflexion sur la commune nouvelle avec Baume-les-Dames 
 
Le Conseil Municipal ne souhaite pas se prononcer sans l’avis de la population de Fourbanne. 
 
� Vote au sein du Conseil Municipal 
 
Suite à la demande d’un conseiller, il sera possible de demander le vote à bulletin secret au sein du 
Conseil Municipal. 
 
La séance est levée à 23 heures 15 
 
 

Le MAIRE de FOURBANNE 
Laëtitia JOURNOT 


